
 

Séance publique du 1 mars 2006 

Délibération n° 2006-3208 

commission principale : déplacements et urbanisme 

commune (s) : Rillieux la Pape 

objet : Quartier du Mont-Blanc - Réaménagement des espaces extérieurs - Quatrième tranche - 
Financement complémentaire au titre des crédits européens - Convention 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des opérations - Politique de la ville et 
renouvellement urbain 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 7 février 2006, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Dans le cadre du grand projet de ville (GPV) de Rillieux la Pape, il est prévu l’opération de 
requalification des espaces extérieurs du quartier du Mont-Blanc en 2000. 

Par délibération en date du 11 juillet 2005, le conseil de Communauté a approuvé le lancement de la 
4° tranche du réaménagement desdits espaces, pour un coût prévisionnel d’opération de 2 120 000 �����������
financements attendus de 486 000 ���	�
����	�	��������	��������������ion. 

La préfecture de région a fait savoir que des fonds européens seraient disponibles au titre de 
l’achèvement du programme objectif 2 pour la période 2000-2006. 

Dans ce cadre, les dépenses subventionnables pour cette opération s’élèvent à 1 363 524,03 � HT, 
soit 1 630 774,74 � TTC et le montage financier s’établit comme suit : 

- Anru 154 000,00 � 
- Région 332 000,00 � 
- Europe 340 881,00 � 
- Communauté urbaine (auquel s’ajoute la TVA de 267 250,71 �� 536 643,03 � 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ; 

DELIBERE 

1° - Approuve le montage financier des dépenses subventionnables HT dans l’opération 4° tranche du 
réaménagement des espaces extérieurs du quartier du Mont-Blanc à Rillieux la Pape avec le plan de financement 
suivant : 

- Anru    154 000,00 � 
- Région    332 000,00 � 
- Europe    340 881,00 � 
- Communauté urbaine  536 643,03 �� 

2° - Autorise monsieur le président à solliciter la subvention correspondante auprès de l’Europe et à signer la 
convention y afférente. 
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3° - L’autorisation de programme individualisée les 20 septembre 2004 et 11 juillet 2005 pour l’opération 
n° 959 - Rillieux la Pape : GPV quartier Mont-Blanc (4° tranche) est complétée pour un montant de 340 881 ���	�
recettes, selon l’échéancier prévisionnel de crédits suivants : 

- 100 000 ���	������ 
- 240 881 ���	������ 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


